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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
obturateur fabriqué de préférence en matière plastique,
et destiné à fermer chacune des extrémités latérales
d'un coffre-tunnel pour volet roulant.
[0002] Habituellement, les coffres-tunnels sont pré-
vus pour être intégrés en cours de construction à la ma-
çonnerie d'un bâtiment au-dessus des embrasures de
fenêtre ou de porte, comme cela est montré à la Fig. 1.
[0003] Chaque coffre-tunnel est généralement cons-
titué d'une coque moulée comportant un évidement en
forme de tunnel dont la partie inférieure est ouverte pour
permettre d'y loger un volet roulant.
[0004] Après avoir été découpé à la dimension néces-
saire, chaque coffre-tunnel reçoit à chacune de ses ex-
trémités latérales un dispositif obturateur constitué prin-
cipalement d'une joue et d'un talon perpendiculaire à
celle-ci.
[0005] La longueur de la portion de coffre-tunnel qui
sera intégrée à la maçonnerie correspond à la longueur
du talon.
[0006] Les faces internes des joues incluent des ori-
fices prévus pour la fixation des accessoires et d'un mé-
canisme de manoeuvre de l'axe du volet roulant.
[0007] Le mécanisme de manoeuvre peut être une
poulie à sangle, un treuil à manivelle ou un moteur élec-
trique.
[0008] Lors de la manoeuvre du volet roulant, son ta-
blier s'enroule et se déroule autour de son axe et peut
ainsi coulisser dans des coulisses prévues latéralement
dans l'embrasure afin de clore ou d'ouvrir ladite embra-
sure.
[0009] La manoeuvre du volet roulant, surtout lors-
qu'elle est réalisée par un moteur électrique, engendre
des vibrations dans les dispositifs obturateurs qui peu-
vent se répercuter sur les parois du coffre-tunnel.
[0010] Lorsque ces vibrations ne sont pas correcte-
ment contenues, elles peuvent engendrer des fissures
apparentes au travers des enduits extérieurs du mur.
[0011] Des prescriptions de pose existent, mais ne
sont pas toujours respectées.
[0012] Une solution pour ancrer correctement le cof-
fre-tunnel dans la maçonnerie consiste à prévoir, face
à la partie externe de chacun des dispositifs obtura-
teurs, une réserve, par exemple, en décalant de quel-
ques centimètres des joues du coffre-tunnel, les élé-
ments de construction, tels que des parpaings utilisés
pour la formation de la maçonnerie, puis à remplir cette
réserve d'un liant tel que du béton.
[0013] Ainsi, les dispositifs obturateurs, et par consé-
quent, le coffre-tunnel, peuvent être ancrés dans la ma-
çonnerie.
[0014] Cependant, il arrive parfois que le parpaing
jouxtant la partie externe d'une joue soit mis en contact
directement avec celle-ci, et sans qu'aucun liant ne soit
interposé ultérieurement entre eux.
[0015] Par ailleurs, la face externe de la joue est le

plus souvent disposée en renfoncement dans le coffre-
tunnel, si bien que, même lorsque du liant est rapporté
dans la réserve située entre le parpaing et le dispositif
obturateur, il arrive que le liant ne puisse pas pénétrer
dans ledit renfoncement.
[0016] On connaît par le document EP-A-0628 695 un
dispositif de fermeture de chacune des extrémités laté-
rales d'un coffre-tunnel pour volet roulant qui comprend
une joue pourvue d'une collerette prévue pour pouvoir
être appliquée sur une extrémité latérale d'un coffre-tun-
nel, la joue étant raccordée à la collerette par une zone
d'appui adaptée à épouser des parois internes du coffre-
tunnel et qui est munie de dents aptes à permettre l'an-
crage de la joue dans les parois internes de chacune
des extrémités latérales, la joue comprenant des points
de fixation réunis sur la face externe par des renforts.
On connaît également par le document DE-B-1 659 108
un caisson de volet roulant fermé à ses deux extrémités
par des joues disposées en retrait desdites extrémités
et dont les faces externes sont pourvues de fourches
d'ancrage destinées à être enveloppées dans du béton
environnant. De plus, on connaît par le document DE-B-
1 220 105 un dispositif obturateur comportant toutes les
caractéristiques du préambule de la revendication 1.
[0017] Le but de l'invention est donc de proposer un
dispositif obturateur pour coffre-tunnel pour volet rou-
lant qui permette son ancrage et celui du coffre-tunnel
dans la maçonnerie, de telle manière que les vibrations
induites par la manoeuvre du mécanisme soient trans-
mises et absorbées dans la maçonnerie.
[0018] A cet effet, le dispositif obturateur comportant
une joue, ledit dispositif obturateur étant destiné à fer-
mer chacune des extrémités latérales d'un coffre-tunnel
pour volet roulant, ledit coffre-tunnel étant prévu pour
être intégré en cours de construction à la maçonnerie
d'un bâtiment, notamment par ses deux extrémités la-
térales, pour être positionné au-dessus de l'embrasure
d'une fenêtre ou d'une porte, est remarquable en ce qu'il
comporte sur la joue des moyens prévus pour permettre
sa solidarisation par un liant avec des éléments de cons-
truction de la maçonnerie positionnés en vis-à-vis dudit
dispositif obturateur.
[0019] Ainsi, les vibrations produites lors de la ma-
noeuvre du mécanisme sont transmises et absorbées
dans la maçonnerie.
[0020] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les moyens pour permettre la solidarisation du dispositif
obturateur avec la maçonnerie sont constitués de ner-
vures, de plots et/ou de pontets de rigidification dispo-
sés sur la face externe de la joue.
[0021] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la joue du dispositif obturateur est prolongée dans un
même plan par une collerette prévue pour s'appliquer
sur une extrémité latérale du coffre-tunnel, de manière
à permettre le positionnement de la joue à l'extérieur du
coffre-tunnel après que le dispositif obturateur ait été
monté dans une extrémité latérale dudit coffre-tunnel.
[0022] Selon une autre caractéristique de l'invention,
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les nervures de la joue sont disposées perpendiculaire-
ment par rapport à la joue, et les nervures sont parallè-
les entre elles et dépassent par leurs hauteurs les plots.
[0023] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les nervures de la joue sont au nombre minimum de
trois, dont deux au minimum sont prévues pour être pri-
ses de part et d'autre dans le liant.
[0024] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le dispositif obturateur s'accompagne de plaques de
coffrage interne et externe prévues pour relier respec-
tivement une nervure ou un jambage du coffre-tunnel
avec les côtés des éléments de construction de la ma-
çonnerie pour créer une réserve destinée à recevoir le
liant.
[0025] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la plaque de coffrage interne comprend une fourche pré-
vue pour enserrer une nervure latérale, ladite fourche
étant raccordée à une encoignure permettant son posi-
tionnement sur une arête de l'élément de construction
de la maçonnerie.
[0026] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la plaque de coffrage externe comprend une embase
pouvant être positionnée contre un jambage d'un coffre-
tunnel et contre la paroi externe des éléments de cons-
truction de la maçonnerie.
[0027] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les plaques de coffrage interne et externe comportent
chacune au moins un orifice destiné à permettre le pas-
sage d'un lien prévu pour maintenir provisoirement les-
dites plaques de coffrage en position entre le coffre-tun-
nel et les éléments de construction de la maçonnerie
pendant le coulage du liant dans la réserve.
[0028] Selon une autre caractéristique de l'invention,
un passage de gaine est prévu dans la joue à l'extérieur
des nervures pour permettre le raccordement d'une gai-
ne électrique, après que le dispositif obturateur ait été
intégré dans la maçonnerie.
[0029] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente une vue latérale d'un coffre-tun-
nel intégré dans une maçonnerie M au-dessus
d'une embrasure d'un bâtiment selon l'invention,
la Fig. 2 représente une vue de face d'un dispositif
obturateur monté dans un coffre-tunnel pour volet
roulant selon l'invention,
la Fig. 3 représente une vue latérale en coupe d'un
dispositif obturateur monté dans un coffre-tunnel
pour volet roulant selon l'invention,
la Fig. 4 représente une vue arrière d'une joue d'un
dispositif obturateur selon l'invention, et
la Fig. 5 représente une vue de dessus en coupe
d'un dispositif obturateur monté dans un coffre-tun-
nel pour volet roulant selon l'invention.

[0030] Le coffre-tunnel 400 représenté à la Fig. 1 est
prévu pour être intégré dans la maçonnerie M au-des-
sus de l'embrasure d'une fenêtre ou d'une porte d'un
bâtiment. Il est en particulier encastré dans la maçon-
nerie M par ses deux extrémités latérales 402 et 404 et
par la voûte V.
[0031] Il est intégré dans la maçonnerie M de telle ma-
nière que l'évidement interne du coffre-tunnel 400 dé-
bouche dans ladite embrasure.
[0032] Le dispositif obturateur D représenté à la Fig.
2 est globalement constitué d'une joue 100 et d'un talon
300.
[0033] Le dispositif obturateur D est destiné à être
monté latéralement dans chacune des extrémités laté-
rales 402 ou 404 d'un coffre-tunnel 400 de sorte à fermer
de manière étanche à l'air provenant de l'évidement in-
terne du coffre-tunnel, ladite extrémité latérale 402 ou
404.
[0034] Le coffre-tunnel 400 est représenté par des
cellules en nids d'abeilles aux Figs. 2, 3 et 5.
[0035] A la Fig. 2, le coffre-tunnel 400 est constitué
d'une coque à base de polystyrène délimitée en lon-
gueur par deux extrémités latérales 402 et 404. Une
seule extrémité latérale 402 est visible à cette Fig.
[0036] L'évidement interne du coffre-tunnel 400 a la
forme d'un tunnel dont la voûte V se raccorde de part et
d'autre à deux jambages J1 et J2, dont les épaisseurs
peuvent être différentes. Dans ce cas, le jambage J2
d'épaisseur plus importante est placé vers la partie in-
terne du bâtiment pour former un isolant thermique et
phonique.
[0037] Deux profilés de renfort en aluminium 406a et
406b chevauchent respectivement les extrémités des
jambages J1 et J2.
[0038] La joue 100 du dispositif obturateur D com-
prend une bordure d'appui 110 disposée perpendiculai-
rement sur une platine 120.
[0039] La bordure d'appui 110 d'épaisseur constante
est constituée d'une arcade 112 prolongée par deux
segments droits 114a et 114b.
[0040] La bordure d'appui 110 est prévue pour épou-
ser intimement les parois internes de la voûte V et des
jambages J1 et J2, de manière à assurer le positionne-
ment précis de la joue 100 par rapport à une extrémité
latérale 402 ou 404 du coffre-tunnel 400.
[0041] Au moins un orifice 130 visible uniquement à
la Fig. 3 est réalisé dans un segment droit 114a ou 114b
pour permettre le passage de l'axe de commande du
treuil ou de la sangle de la poulie du mécanisme de ma-
noeuvre.
[0042] A la Fig. 2, la bordure d'appui 110 est raccor-
dée perpendiculairement à la platine 120 dont la face
interne est visible à cette Fig.
[0043] La platine 120 comporte des logements 122
prévus pour accueillir les accessoires d'un axe de volet
roulant d'un modèle adapté et son mécanisme de ma-
noeuvre.
[0044] Un passage de gaine 124 est prévu dans cha-
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que angle inférieur de la platine 120 à proximité des seg-
ments droits 114a et 114b pour permettre le raccorde-
ment d'une gaine électrique standard.
[0045] Cette gaine électrique est destinée à alimenter
un moteur électrique de volet roulant.
[0046] Le passage de gaine 124 est situé hors du
champ du diamètre C d'enroulement du tablier du volet
roulant.
[0047] La platine 120 est prolongée à sa périphérie
dans un même plan par une collerette 126 perpendicu-
laire à la bordure d'appui 110.
[0048] La collerette 126 est destinée à entrer en con-
tact avec une extrémité latérale 402 ou 404 d'un coffre-
tunnel 400 pour servir de butée axiale au dispositif ob-
turateur D lors de son montage. De ce fait, elle est éga-
lement apte à former une barrière étanche au passage
de l'air entre l'évidement interne du coffre-tunnel 400 et
un doublage isolant intérieur du bâtiment.
[0049] De par cette construction, la platine 120 de la
joue 100 demeure en proéminence par rapport à l'ex-
trémité latérale 402 ou 404 du coffre-tunnel 400 après
le montage du dispositif obturateur D.
[0050] Un talon 300 est raccordé dans la partie basse
de la platine 120 d'une joue 100 et de manière perpen-
diculaire à ladite joue 100.
[0051] Le talon 300 est destiné à supporter la masse
du volet roulant accroché à la platine 120 de la joue 100
en prenant appui sur l'assise de la maçonnerie M, pré-
vue à cet effet.
[0052] Le talon 300 permet également de soutenir le
coffre-tunnel 400 lors de son intégration dans la maçon-
nerie M.
[0053] A la Fig. 3, des plots 132 sont formés sur la
face externe de la platine 120. Ces plots 132 incorporent
les logements 122. Ces logements 122 visibles sur la
face interne de la platine 120 à la Fig. 2 débouchent à
l'intérieur de ces plots 132.
[0054] Certains de ces plots 132 sont reliés entre eux
par des pontets de rigidification 134, comme cela est
représenté à la Fig. 4.
[0055] Des nervures 340 biseautées à leurs extrémi-
tés et dépassant par leurs hauteurs les plots 132, com-
me on peut le remarquer à la Fig. 3, sont disposées per-
pendiculairement sur la face externe de la platine 120
de façon parallèle aux segments droits 114a et 114b.
[0056] Le nombre de ces nervures 340 est de trois au
minimum. Quatre nervures 340 sont représentées à la
Fig. 4.
[0057] Les nervures 340, les plots 132 et les pontets
de rigidification 134 sont prévus pour permettre la soli-
darisation du dispositif obturateur D avec un liant, par
exemple du béton, lors de l'intégration d'un coffre-tunnel
400 dans la maçonnerie M d'un bâtiment, comme cela
est représenté à la Fig. 5.
[0058] A cette Fig., on a représenté en traits fins une
maçonnerie M dans laquelle il est prévu d'intégrer un
coffre-tunnel 400 pourvu à chacune de ses extrémités
latérales 402 et 404 d'un dispositif obturateur D.

[0059] Un élément de construction de maçonnerie M,
par exemple un parpaing ou une brique, est positionné
à quelques centimètres de la face externe de la joue
100 de chacun des dispositifs obturateurs D lors de l'élé-
vation de la maçonnerie M.
[0060] Typiquement, cette distance doit être de pré-
férence comprise entre 2 et 4 cm.
[0061] Des plaques de coffrage interne 450 et externe
460 sont placées latéralement à la joue 100 de manière
à pouvoir prendre appui sur les côtés latéraux dudit élé-
ment de construction pour former une réserve R entre
la joue 100 et l'élément de construction.
[0062] Cette réserve R permet alors de recevoir par
coulage le liant, par exemple du béton.
[0063] La plaque de coffrage interne 450 comprend
une fourche 452 pouvant enserrer une nervure latérale
sur tout ou partie de sa hauteur. La fourche 452 est rac-
cordée à une encoignure 454 permettant le positionne-
ment de la plaque de coffrage interne 450 sur une arête
dudit élément de construction.
[0064] La plaque de coffrage externe 460 comprend
une embase 462 pouvant être positionnée contre le jam-
bage J1 et contre la paroi externe dudit élément de
construction.
[0065] Les deux plaques de coffrage 450 et 460 com-
portent chacune un ou plusieurs orifices 464 destinés à
permettre le passage d'un lien prévu pour maintenir pro-
visoirement en position les deux plaques de coffrage
450 et 460 latéralement à la joue 100 pendant le coulage
d'un liant dans la réserve R.
[0066] Ainsi, à la Fig. 5, trois des quatre nervures 340
peuvent être de la sorte prises de part et d'autre dans
le liant.
[0067] Dans les Figs. où sont représentées les ner-
vures 340 et les plots 132, c'est-à-dire aux Figs. 3, 4 et
5, on constate, en particulier aux Figs. 3 et 4 que ces
nervures 340 et ces plots 132 sont disposés de manière
saillante à un plan passant par la collerette qui borde
dans un même plan la platine 120.
[0068] D'autres orifices 466 sont également prévus
au travers des nervures 340, offrant la faculté de passer
les liens maintenant les plaques de coffrage 450 et 460
en place.
[0069] A cette Fig. 5, on remarquera également que
le passage de gaine 124 est situé à l'extérieur des ner-
vures 340 pour faciliter le raccordement de la gaine du
moteur électrique de volet roulant par une zone de dou-
blage isolant I des murs représentée en traits quadrillés.
[0070] Un coffre-tunnel 400 pour volet roulant est mu-
ni à chacune de ses extrémités latérales 402 et 404 d'un
dispositif obturateur D. Le coffre-tunnel 400 est mis en
place sur les assises de la maçonnerie M au-dessus
d'une embrasure d'une fenêtre ou d'une porte lors de
l'élévation de la maçonnerie M d'un bâtiment.
[0071] Des éléments de construction sont positionnés
à quelques centimètres de la face externe de la joue
100 de chacun des dispositifs obturateurs D.
[0072] De préférence, les éléments de construction
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ne sont pas mis en contact avec les nervures 340 de la
joue 100.
[0073] Les plaques de coffrage interne 450 et externe
460 sont positionnées latéralement à la joue 100, puis
fixées par un lien pour former une réserve R entre la
joue 100 et l'élément de construction.
[0074] Cette réserve R est alors remplie par un liant
qui va envelopper les plots 132, les pontets de rigidifi-
cation 134, ainsi que les nervures 340 situés sur la face
externe de la platine 120.
[0075] Lors de sa solidification, le liant va emprison-
ner les plots 132, les pontets de rigidification 134 et les
nervures 340, qui vont lier mécaniquement le dispositif
obturateur D avec la maçonnerie M.
[0076] Les vibrations produites lors de la manoeuvre
du mécanisme de volet roulant installé sur le dispositif
obturateur D sont transmises dans la maçonnerie M et
absorbées par elle, du fait de l'ancrage dudit dispositif
obturateur D dans la maçonnerie M.
[0077] Par conséquent, les dispositifs obturateurs D
ne vibrent plus. Il en va de même pour le coffre-tunnel
400 monté entre lesdits dispositifs obturateurs D, ce qui
supprime le risque de formation de fissures dans les en-
duits.
[0078] Le raccordement électrique du moteur de volet
roulant est possible après l'intégration du dispositif ob-
turateur dans la maçonnerie M.

Revendications

1. Dispositif obturateur (D) comportant une joue (100),
destiné à fermer chacune des extrémités latérales
(402, 404) d'un coffre-tunnel (400) pour volet rou-
lant, ledit dispositif obturateur étant pourvu d'une
platine (120) et d'une collerette (126) formée d'un
prolongement de la périphérie de la platine (120) et
prévue pour être appliquée sur une extrémité laté-
rale (402, 404) dudit coffre-tunnel (400), la joue
(100) comprenant une bordure d'appui (110) dispo-
sée perpendiculairement sur la platine (120), cette
bordure d'appui (110) étant prévue pour épouser in-
timement les parois internes d'un évidement interne
du coffre-tunnel (400), ledit coffre-tunnel (400) étant
prévu pour être positionné au-dessus de l'embra-
sure d'une fenêtre ou d'une porte, pour être intégré
en cours de construction à la maçonnerie (M) d'un
bâtiment par ses deux extrémités latérales (402,
404), caractérisé en ce que ladite collerette (126)
s'étend au-delà de la bordue d'appui (110) perpen-
diculairement à celle-ci et dans le même plan que
la platine (120), et en ce que des nervures (340)
sont disposées de manière saillante à un plan pas-
sant par la collerette (126).

2. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les nervures (340) sont dis-
posées perpendiculairement sur la face externe de

la platine (120) et sont parallèles entre elles.

3. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que les nervures (340) sont
disposées de façon parallèle à des segments droits
(114a, 114b) de la bordure d'appui (110) de la joue
(100).

4. Dispositif obturateur (D) selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les nervures
(340) sont au nombre minimum de trois, dont deux
au minimum sont prévues pour être prises de part
et d'autre dans le liant.

5. Dispositif obturateur (D) selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que des plots (132)
sont disposés en proéminence d'un plan passant
par la collerette (126).

6. Dispositif obturateur (D) selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il s'ac-
compagne de plaques de coffrage interne (450) et
externe (460) prévues pour relier respectivement
une nervure (340) ou un jambage (J1) du coffre-tun-
nel (400) avec les côtés des éléments de construc-
tion de la maçonnerie (M) pour créer une réserve
(R) destinée à recevoir le liant.

7. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la plaque de coffrage interne
(450) comprend une fourche (452) prévue pour en-
serrer une nervure latérale (340), ladite fourche
étant raccordée à une encoignure (454) permettant
son positionnement sur une arête des éléments de
construction de la maçonnerie (M).

8. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 6 ou
7, caractérisé en ce que la plaque de coffrage ex-
terne (460) comprend une embase (462) pouvant
être positionnée contre un jambage (J1) d'un coffre-
tunnel (400) et contre la paroi externe des éléments
de construction de la maçonnerie (M).

9. Dispositif obturateur (D) selon l'une des revendica-
tions 6 à 8, caractérisé en ce que les plaques de
coffrage interne (450) et externe (460) comportent
chacune au moins un orifice (464) destiné à per-
mettre le passage d'un lien prévu pour maintenir
provisoirement lesdites plaques de coffrage (450,
460) en position entre le coffre-tunnel (400) et les
éléments de construction de la maçonnerie (M)
pendant le coulage du liant dans la réserve (R).

10. Dispositif obturateur (D) selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'un passa-
ge de gaine (124) est prévu dans la joue (100) à
l'extérieur des nervures (340) pour permettre le rac-
cordement d'une gaine électrique, après que le dis-
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positif obturateur ait été intégré à la maçonnerie
(M).

Claims

1. Closing device (D), consisting of a flange (100), in-
tended to close each of the lateral extremities (402,
404) of a tunnel-shaped casing (400) for a revolving
shutter, the said closing device being fitted with a
staging (120) and a collaret flange (126) made from
an extension of the periphery of the staging (120)
and intended to be fitted to a lateral extremity (402,
404) of the said tunnel-shaped casing (400), the
flange (100) consisting of a supporting edge (110)
arranged perpendicularly on the staging, this sup-
porting edge (110) being intended to closely hug the
internal walls of an internal cavity of the tunnel-
shaped casing (400), the said tunnel-shaped casing
(400) being intended to be positioned above the
groove of a window or door so as to be integrated
during construction of the masonry (M) of a building
by its two lateral extremities (402, 404), character-
ised in that the said collaret flange (126) extends
beyond the supporting edge (110) perpendicular to
it and in the same plane as the staging, and in that
the ribs (340) are set out in a protruding manner vis
a vis a plane passing through the collaret flange
(126).

2. Closing device (D) according to claim 1, character-
ised in that the ribs (340) are set out perpendicu-
larly to the external surface of the staging (120) and
are parallel to one another.

3. Closing device (D) according to claim 1 or 2, char-
acterised in the ribs (340) are placed in a parallel
manner to the upright segments (114a, 114b) of the
supporting edge (110) of the flange (100).

4. Closing device (D) according to one of claims 1 to
3, characterised in that the ribs (340) are at least
3 in number, a minimum of two of which are intend-
ed to be fixed on both sides in the bonding material.

5. Closing device (D) according to one of claims 1 to
4, characterised in that the pins (132) are set out
in prominence to a plane passing through the col-
laret flange (126).

6. Closing device (D) according to one of the preced-
ing claims, characterised in that it comes with in-
ternal (450) and external (460) shuttering plates in-
tended to link up a rib (340) or a jamb (J1) respec-
tively of the tunnel-shaped casing (400) with the
sides of the masonry construction elements (M) so
as to create a reserve space intended to hold the
bonding material.

7. Closing device (D) according to claim 6, character-
ised in that the internal shuttering plates (450) in-
clude a fork (452), intended to clasp a lateral rib
(340), the said fork being connected to a corner
(454), enabling its positioning on an edge of the ma-
sonry construction elements (M).

8. Closing device (D) according to claim 6 or 7, char-
acterised in that the external shuttering plate (460)
includes a footing (462), capable of being posi-
tioned against a jamb (J1) of a tunnel-shaped cas-
ing (400) and against the external wall of the ma-
sonry construction elements (M).

9. Closing device (D) according to one of claims 6 to
8, characterised in that the internal (450) and ex-
ternal (460) shuttering plates each consist of at
least one opening (464) intended to permit the entry
of a bond intended to provisionally hold the said
shuttering plates (450, 460) in position between the
tunnel-shaped casing (400) and the masonry con-
struction elements (M) during the flow of the bond-
ing material into the reserve (R).

10. Closing device (D) according to one of the preced-
ing claims, characterised in that a sheathing is
foreseen in the flange (100) outside the ribs (340)
to enable the connection of an electric cable after
the closing device has been inserted into the ma-
sonry (M).

Patentansprüche

1. Endverschlusskappe (D), umfassend ein Seiten-
stück (100), das dazu gedacht ist, ein jedes Seiten-
ende (402, 404) eines Rollladenkastens (400) zu
verschließen, wobei die Endverschlusskappe mit
einer Grundplatte (120) und einem Kragen (126)
versehen ist, der aus einer Verlängerung der Peri-
pherie der Grundplatte (120) gebildet ist und bereit-
gestellt wird, um auf ein Seitenende (402, 404) des
Kastens (400) zu passen, wobei das Seitenstück
(100) eine Stützeinfassung (110) umfasst, die recht-
winklig auf der Grundplatte (120) angeordnet ist,
wobei diese Stützeinfassung (110) bereitgestellt
wird, um sich eng an die Innenwände einer Innen-
aushöhlung des Kastens (400) anzupassen, wobei
der Kasten (400) bereitgestellt wird, um oberhalb
einer Fenster- oder Türöffnung angeordnet zu wer-
den, um beim Bauen über seine beiden Seitenen-
den (402, 404) in das Mauerwerk (M) eines Gebäu-
des integriert zu werden, dadurch gekennzeich-
net, dass der Kragen (126) sich über die Stützein-
fassung (110) hinaus, dazu rechtwinklig und in der-
selben Ebene wie die Grundplatte (120) erstreckt,
und dass die Rippen (340) in einer durch den Kra-
gen (126) gehenden Ebene abstehend angeordnet
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sind.

2. Endverschlusskappe (D) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Rippen (340) auf
der Außenfläche der Grundplatte (120) rechtwinklig
angeordnet und zueinander parallel sind.

3. Endverschlusskappe (D) nach Anspruch 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die Rippen (340)
parallel zu geradlinigen Segmenten (114a, 114b)
der Stützeinfassung (110) des Seitenstücks (100)
angeordnet sind.

4. Endverschlusskappe (D) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die
Anzahl der Rippen (340) mindestens drei beträgt,
von denen mindestens zwei bereitgestellt werden,
um beidseitig in dem Bindemittel eingegossen zu
sein.

5. Endverschlusskappe (D) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass die
Stifte (132) aus einer durch den Kragen (126) ge-
henden Ebene herausragend angeordnet sind.

6. Endverschlusskappe (D) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass mit ihr Innenschalungsplatten (450) und Au-
ßenschalungsplatten (460) einhergehen, um je-
weils eine Rippe (340) oder einen Pfosten (J1) des
Kastens (400) mit den Seiten der Bauelemente des
Mauerwerks (M) zu verbinden, um eine Aussparung
(R) zur Aufnahme des Bindemittels zu bilden.

7. Endverschlusskappe (D) nach Anspruch 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Innenschalungs-
platte (450) eine Gabel (452) umfasst, die bereitge-
stellt wird, um eine Seitenrippe (340) einzuschlie-
ßen, wobei die Gabel an eine Ecke (454) ange-
schlossen ist, die ihre Anordnung auf einem Grat
der Bauelemente des Mauerwerks (M) ermöglicht.

8. Endverschlusskappe (D) nach Anspruch 6 oder 7,
dadurch gekennzeichnet, dass die Außenscha-
lungsplatte (460) einen Ansatz (462) umfasst, der
an einem Pfosten (J1) des Kastens (400) und an
der Außenwand der Bauelemente des Mauerwerks
(M) angeordnet werden kann.

9. Endverschlusskappe (D) nach einem der Ansprü-
che 6 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass die
Innenschalungsplatten (450) und die Außenscha-
lungsplatten (460) jeweils mindestens eine Öffnung
(464) umfassen, die dazu gedacht ist, den Durch-
gang eines verbindungsglieds zu ermöglichen, das
bereitgestellt wird, um die Schalungsplatten (450,
460) zwischen dem Kasten (400) und den Bauele-
menten des Mauerwerks (M) vorübergehend in

Stellung zu halten, während das Bindemittel in die
Aussparung (R) gegossen wird.

10. Endverschlusskappe (D) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass ein Leerrohrdurchgang (124) in dem Seiten-
stück (100) außerhalb der Rippen (340) bereitge-
stellt wird, um den Anschluss eines Elektroleerrohrs
zu ermöglichen, nachdem die Endverschlusskappe
in das Mauerwerk (M) integriert wurde.
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